Les médecins des hôpitaux de Paris appellent à faire grève et à manifester le 28 avril 2009 pour protester contre la loi Bachelot, trop favorable aux directeurs des établissements selon eux. Ils sont rejoints par des syndicats de médecins nationaux.

REFORME DE L’HOPITAL*

La mobilisation est très parisienne pour l’instant. La plupart sont des chefs de service de l’Assistance publique Hôpitaux de Paris (AP-HP). (…) « Le texte donne tous les pouvoirs au directeur, juge le professeur Bernard Granger, membre du bureau du mouvement. Il faut maintenir un copilotage avec les médecins, sinon c’est la guérilla assurée. » « C’est une loi de démédicalisation de l’hôpital », abonde André Grimaldi, chef du service de diabétologie à la Pitié-Salpêtrière. Leur inquiétude concerne précisément la nomination des médecins membres du directoire par le directeur, ce qui ôtera «  toute indépendance » à cette structure selon eux.

(…) « La structure de base à l’hôpital doit rester le service, qui correspond à une spécialité médicale, explique Bernard Granger. Les pôles ne sont qu’un outil pour mutualiser les moyens et faire des économies. » A ces revendications sur le la loi s’ajoute le rejet du plan d’économies de l’AP-HP, présenté il y a quelques jours. Conscients que leur combat peut paraître « corporatiste », les médecins parisiens cherchent à étendre leur mouvement.

Hier, ils ont été rejoints par la CMH, annonce son président, François Aubart. Nous ne rejetons pas l’ensemble de la loi, mais des adaptations au Sénat sont nécessaires et possibles. » « Le mouvement n’a pas d’écho dans les établissements de province pour le moment », affirme Didier Bernus (FO).

*Les Echos vendredi 10 avril 2009
NOUVEAU CALENDRIER POUR LE DOSSIER MEDICAL PERSONNEL*

Après diverses expérimentations au niveau régional, « une première version nationale sera déployée en 2010, a assuré la ministre de la Santé. Les Français pourront ouvrir leur DMP chez leur professionnel de santé et pourront le consulter sur Internet ».

Il devait initialement entrer en service en 2007. Aucune date n’est encore donnée pour la généralisation du dispositif. Mais ce sera très long. Il faudra ainsi attendre 2012.

Le patient pourra refuser d’en ouvrir un et masquer certaines données. Il pourra même « masquer le masquage », c'est-à-dire qu’on ne pourra pas savoir s’il est intervenu sur les données.

La ministre est encore plus prudente sur l’intérêt financier du DMP. Ce n’est pas un « outil de maîtrise des dépenses » mais « avant tout un grand projet de santé publique ». Il pourra «  peut être générer des économies, mais ce n’est pas son but ». On est loin des prévisions de 3,5 milliards d’économies annoncées par Philippe Douste-Blazy. Quant au coût du projet, il devrait être de « 44 millions d’euros » cette année et d’une « centaine de millions » en 2010.
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